
Un avenant au contrat est-il requis pour appliquer un nouvel
usage horaire ?

Réponse courte

Un avenant au contrat de travail est requis pour appliquer un nouvel usage horaire uniquement si l'horaire de travail

actuel est expressément stipulé dans le contrat de travail ou dans un avenant antérieur. Dans ce cas, toute

modification substantielle nécessite l'accord écrit du salarié, formalisé par un avenant.

Si l'horaire résulte d'un usage collectif ou d'une organisation interne non contractualisée, l'employeur peut modifier

l'usage horaire sans avenant individuel, sous réserve de respecter les procédures légales, d'informer et de consulter

la délégation du personnel, et de notifier les salariés dans un délai raisonnable. En cas de doute sur le caractère

contractuel de l'horaire, il est recommandé de solliciter l'accord écrit du salarié pour sécuriser la démarche.

Définition

L'usage horaire correspond à l'organisation collective du temps de travail appliquée de façon habituelle dans

une entreprise ou un service, sans être nécessairement inscrite dans le contrat de travail individuel. Il peut s'agir

de la répartition des heures sur la semaine, d'horaires fixes ou variables, ou de la mise en place d'horaires

mobiles.

Un avenant au contrat de travail est un document écrit, signé par l'employeur et le salarié, qui modifie une ou

plusieurs clauses du contrat initial. Il formalise tout changement d'un élément essentiel du contrat, notamment

l'horaire de travail lorsque celui-ci est contractuel. La nécessité d'un avenant dépend donc du statut contractuel

ou non de l'horaire concerné.

Questions fréquentes

Comment vérifier le caractère contractuel d'un horaire ?

Il faut examiner le contrat de travail et les avenants existants. Si l'horaire est mentionné comme un élément essentiel, l'accord écrit du
salarié est requis. En cas de doute, il est recommandé de solliciter l'accord écrit du salarié pour sécuriser la démarche.

Faut-il consulter la délégation pour un changement d'usage ?

Oui, la consultation de la délégation du personnel est obligatoire en cas de modification collective importante. Elle s'inscrit dans les
compétences relatives à l'organisation du travail (article L.414-3). L'absence de consultation fragilise la validité de la modification.

L'employeur peut-il imposer une modification non substantielle d'horaire ?

Une modification non substantielle relève du pouvoir de direction de l'employeur, sans avenant. Une modification substantielle (élément
essentiel du contrat) nécessite l'accord écrit du salarié. La distinction dépend de l'impact réel sur les conditions de travail du salarié.

Quand l'avenant individuel n'est-il pas nécessaire ?

Si l'horaire résulte d'un usage collectif ou d'une organisation interne non contractualisée, l'employeur peut modifier l'usage horaire sans
avenant individuel, sous réserve de respecter les procédures légales, d'informer et consulter la délégation du personnel et de notifier les
salariés dans un délai raisonnable.
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Un avenant au contrat est-il requis pour appliquer un nouvel usage horaire ?

Un avenant est requis uniquement si l'horaire est expressément stipulé dans le contrat de travail ou un avenant antérieur. Toute
modification substantielle nécessite alors l'accord écrit du salarié, formalisé par un avenant. Sans stipulation contractuelle, l'avenant
individuel n'est pas obligatoire.

Une réduction de rémunération peut-elle accompagner un nouvel usage horaire ?

Non, une réduction de rémunération est impossible sans accord écrit du salarié, même si la modification de l'usage est régulièrement
dénoncée. Les droits acquis ne peuvent être atteints sans accord individuel exprès. La traçabilité de l'accord par avenant écrit reste
essentielle.

Conditions d’exercice

La nécessité d'un avenant dépend du caractère contractuel ou non de l'horaire en vigueur.

Situation Condition

Horaire contractuel Avenant écrit requis

Horaire usage collectif Pas d'avenant individuel

Modification substantielle Accord écrit du salarié

Modification non substantielle Pouvoir de direction

Droit acquis Pas d'atteinte sans accord

Consultation délégation Obligatoire si modification collective

Égalité de traitement Respectée

Réduction rémunération Impossible sans accord

Modalités pratiques

Avant toute modification, une vérification du statut contractuel de l'horaire est indispensable.
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Étape Modalité

Vérification initiale Examen contrat et avenants existants

Si stipulation contractuelle Demande accord écrit et avenant

Si usage collectif Procédure d'information et consultation

Délai de prévenance Raisonnable selon CCT ou usage

Notification Écrite aux salariés concernés

Consultation délégation Si modification collective importante

Formalisation Écrite même hors obligation légale

Traçabilité Conservation décisions et échanges

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute modification substantielle de l'horaire de travail, même si celle-ci

ne figure pas explicitement dans le contrat initial, afin de prévenir tout litige ultérieur.

L'employeur doit privilégier la concertation avec les salariés et leurs représentants, notamment pour les

changements importants d'organisation du temps de travail. En cas de refus du salarié d'accepter une modification

contractuelle, l'employeur ne peut l'imposer que par la voie d'une procédure de modification du contrat pour motif

économique ou organisationnel, sous réserve du respect des garanties légales prévues par le Code du travail. L'

encadrement humain de la démarche et la documentation des décisions sont essentiels pour sécuriser la procédure

et garantir le respect des droits des salariés.

Cadre juridique

Le régime applicable distingue modification des conditions et modification du contrat.

Référence Objet

Art. L.121-1 Définition du contrat de travail

Art. L.121-4 Modification substantielle du contrat

Art. L.121-7 Modification unilatérale défavorable

Art. L.414-2 (3) Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Art. L.414-3 Consultation délégation personnel

Jurisprudence Cour supérieure Distinction modification contrat/conditions
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


En cas de doute sur le caractère contractuel de l'horaire de travail, il est recommandé de solliciter l'accord écrit du salarié afin d'éviter

toute contestation ultérieure sur la validité de la modification. La documentation des échanges et la consultation des représentants du

personnel renforcent la sécurité juridique de la démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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